
 

 

 
 
Montréal, le 16 octobre 2014  Raphaël Lescop 

  rlescop@lechasseuravocats.com 
  Ligne directe : 514 845-0114 

 

PAR SDÉ ET MESSAGER  

 

Me Véronique Dubois 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
Objet :  Dossier R-3901-2014  
 Demande de révision de la décision D-2014-102 rendue dans le dossier 

R-3879-2014 
 N/D : 1040-20 

 
Chère consoeur,  

Par la présente, l’Union des municipalités du Québec (« UMQ ») dépose son 
argumentaire en réponse à la demande de la Société en commandite Gaz Métro de 
réviser la Décision D-2014-102 dans le cadre du dossier cité en titre. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, recevez, chère consoeur, l’expression 
de nos sentiments les meilleurs. 

LECHASSEUR AVOCATS 

Raphaël Lescop 
RL/ic 
 
 
p.j. 


